Conseil Municipal du 8 avril 2011
Délibération 5.1 – Nice Stadium – Avis du conseil municipal sur l’engagement de Nice Côte d’Azur à réaliser les travaux d’accompagnement nécessaires à la desserte et au stationnement aux abords du stade – décision modificative.
M. PHILIP

Il s’agit d’éléments complémentaires à la précédente délibération que nous avions prise.

[…]

Patrick ALLEMAND
Monsieur le Maire, je vais intervenir sur deux délibérations : la 5.2 et la 5.1.

[…]

Concernant par contre la délibération n° 5.1, alors là nous allons voter contre. Nous allons voter contre parce que je crois que l’on est en train d’atteindre les limites du supportable. Lorsqu’on regarde la question des déplacements autour du stade, on s’aperçoit qu’il est prévu 1 850 places au stade, dont 1 450 couvertes, et la Ville met à disposition tous les parkings alentour :
- P1 bis à l’est : 735 places

- P4 Lingostière : 530 places

- parking du parc des sports de l’ouest : 1 000 places

- P5 : 441 places

- 2 parkings traverse Schmit : 120 places chacun

- René Cassin : 240 places

- Space : 160 places
Cela fait un total de 3 316 places supplémentaires de parking. On comprend mieux dans ce cas qu’il faille une voirie à 40 mètres à la place de l’actuel boulevard Slama. On est à l’apogée de votre conception de l’Éco-vallée et du développement durable !
Compter le parking Space, par exemple, ou le parking René Cassin, ou le parking du parc des sports de l’ouest comme des parkings pouvant servir de desserte éventuelle pour le stade à Lingostière, c’est quand même très juste. En termes de distance, c’est à peu près l’équivalent de si vous comptiez Corvésy et Saleya comme desserte du stade du Ray ; vous voyez que l’on est quand même loin du compte. Cela veut dire qu’il va falloir sur ces parkings-là (3 316 places) prévoir des navettes ou des bus pour amener les gens sur le stade.
Quand je mets tout cela bout à bout, je m’aperçois que j’ai de très graves interrogations, en tout cas on est bien loin de l’objectif que vous-même vous vous êtes fixé, qui est de baisser de 30 % environ les émissions de gaz à effet de serre dues à la mobilité locale motorisée à l’horizon 2020. Pour l’instant, on en crée de supplémentaires.
Je le dis parce que, lorsque je regarde tout cela, j’ai calculé sur une hypothèse assez optimiste de covoiturage, une hypothèse de 2,5 à 3, le total des places au stade représente 5 550 spectateurs et le total des places dans les parkings que vous mettez à disposition représente 8 000 spectateurs. Si vous devez acheminer ces 8 000 spectateurs en bus par des navettes jusqu’au stade, il vous faut l’équivalent, pour des bus de 80 places - après il y aura des bus articulés, je sais bien - de 1 000 trajets bus. Cela ne veut pas dire 1 000 bus parce qu’il y aura des rotations, mais 1 000 trajets bus, et nous n’en sommes qu’à 13 500, c’est-à-dire qu’en voiture on ne peut monter à ce stade qu’environ 13 500 personnes et avec un très bon covoiturage. Si les bus sont mobilisés pour monter les gens des parkings au stade, il n’y en aura pas beaucoup en ville pour amener les autres spectateurs. On a donc un vrai problème sur les déplacements du stade. 
Monsieur le Maire, j’attire votre attention sur ce point et, comme je désespère de me faire entendre dans cet hémicycle parce que ce n’est pas la première fois que je m’exprime sur ce sujet et que ce problème me paraît extrêmement préoccupant, je vous indique que par ailleurs j’en ai saisi le président de l’UEFA parce que je considère que la manière dont les déplacements et la desserte du stade sont prévus n’est pas conforme à l’esprit du cahier des charges de l’UEFA en matière de développement durable.
J’en ai terminé. Nous voterons donc contre cette délibération.
[…]
Alain PHILIP

[…]

Sur l’aspect « limite du supportable » tel que vous l’exposiez, Monsieur Allemand, au contraire, on est pleinement dans la logique de l’Écovallée, de l’écodéveloppement. Aujourd’hui, toutes les villes en France, toutes les grandes villes, vous en connaissez certaines, pour ne citer que Lille par exemple qui a des projets de grand stade aussi, et toutes les villes au monde ne concentrent plus du stationnement autour de leurs équipements structurants, que ce soit un stade ou un autre équipement.

Au contraire, pour éviter les impacts environnementaux au-delà des aspects fonctionnels qui ne sont pas très performants, toutes les villes maintenant répartissent les stationnements dans des poches disséminées sur un espace beaucoup plus large et connectées par des transports en commun, tout simplement. C’est exactement ce qui se passe aujourd’hui au stade du Ray, puisque vous étiez un fervent défenseur du stade du Ray : quand vous allez au stade du Ray, vous prenez le bus ou votre voiture ou le tramway. Ce sera exactement le même dispositif qui sera mis en place.
Quelques chiffres quand même sur le stationnement puisque vous l’indiquiez à l’instant. 
On a une offre tout à fait adaptée au besoin, tant en termes de pôle de stationnement, de répartition mais aussi d’accès. Vous le savez puisque cela figurait dans le dossier qui vous a été communiqué lorsque nous avons pris la délibération sur le stade, une étude extrêmement précise a été faite par un bureau d’étude extérieur spécialisé en matière de circulation et de stationnement, qui a donné ces éléments et les a validés. À l’heure actuelle, l’ensemble des services qui sont consultés dans le cadre de la procédure ont accepté ces données. On n’est donc pas du tout, au contraire, dans la situation catastrophique que vous décrivez, mais on est bien dans un projet cohérent, cohérent à la fois avec les besoins de cet équipement, cohérent avec le futur du développement de cette zone et cohérent avec la nécessité fonctionnelle de desserte d’un équipement de ce type mais aussi la préservation de l’environnement et la préservation de l’ensemble de ce territoire. 
Voilà, Monsieur le Maire, les réponses que je voulais apporter.
Christian ESTROSI
Je vous remercie, Monsieur Philip, d’avoir apporté toutes ces précisions.
De manière récurrente, monsieur Allemand choisit toujours un moment de la journée pour essayer de nous faire avaler de savants calculs qu’il sort de je ne sais où et surtout pour essayer de discréditer ce qu’attendent les Niçois avec impatience, à savoir leur stade. Aujourd’hui il sait que c’est une réussite, il sait que c’est adopté par tout le monde. Il n’aurait pas trouvé 300 places de stationnement dans son projet du stade du Ray, il reproche le fait que sur tous les projets, dans un dialogue compétitif qui a été conduit, ce soit le seul qui nous ait proposé - et cela faisait partie des sept critères sur lesquels l’AMO s’était prononcé - 1 800 places de parking ; c’est le seul. On prend ces 1 800 places ou on ne fait pas de stade. À partir du moment où nous avons mené des études d’environnement qui démontraient que la vocation d’un stade n’était pas de dépenser de l’argent dans du foncier inutilement, et je regarde des projets comparables à Lyon, à Lille dont le chantier vient de démarrer d’ailleurs et qui est deux fois plus important que le nôtre, le Stade de France qui a organisé la coupe du monde de 1998, qui organise de grands événements culturels et sportifs toute l’année et qui n’a pas plus de 600 places de stationnement…
Patrick ALLEMAND
Il y a un métro.

Christian ESTROSI
Nous sommes aujourd’hui dans un secteur où, entre le MIN et le pôle multimodal, quel est le grand stade d’Europe, mes chers collègues, qui peut revendiquer d’être en cœur d’agglomération, je dis bien en cœur d’agglomération, au cœur d’une distribution avec un pôle multimodal à proximité, un aéroport international, une gare ferroviaire, une gare TGV, une desserte autoroutière, une grande gare routière et un grand schéma des transports qui fait que, dans ce schéma des transports, non seulement depuis la ligne 1 du tramway à Malausséna jusqu’au grand stade arrivera le TER géré par la Région. Nous verrons si nous obtiendrons des avancées sociales de la Région sur l’utilisation du TER d’ici là, là où la Région maltraite le contribuable et l’usager, mais en tout cas nous avons un transport en commun en site propre, le train des pignes, qui depuis le cœur de Nice arrive là-bas, vous omettez peut-être de lui donner une utilité, mais enfin c’est un des éléments qui permettront de desservir complètement le stade, et dans ce même schéma des transports, oui, je n’hésite pas à dire que dans le prolongement de la ligne est-ouest qui traversera le pôle multimodal dans la voie de 40 mètres, il y a bien évidemment la ligne de tramway qui, à terme, arrivera à ce nouvel autre mini pôle multimodal en interconnexion avec la desserte routière, la desserte du chemin de fer de Provence et la desserte du MIN, de l’aéroport, etc. Dans cette attente, il y aura dans la voie de 40 mètres un site propre pour les bus de dernière génération et, bien évidemment, pour les milliers de voitures qui stationneront sur l’espace du MIN et n’auront plus qu’à emprunter la voie de 40 mètres avec la desserte en bus.
Voilà qu’aujourd’hui vous essayez de faire un effet qui est simplement dans le mauvais état d’esprit qui est le vôtre à chaque séance, où une fois vous vous référez à vos entretiens d’amitié avec le procureur de la République, une autre fois vous vous plaignez auprès du président de l’UEFA, tel un petit garçon au fond de la classe qui, à chaque fois, a besoin de trouver un référent pour aller se plaindre auprès de quelqu’un. De séance en séance, Monsieur Allemand, franchement, vous perdez de la dimension de celui qui devrait être au contraire un représentant de la Ville pour aller défendre auprès de la Région la part de financement pour le stade de Nice dont nous attendons toujours la participation.
Je relève qu’une fois de plus, au lieu d’avoir la noblesse, au lieu d’avoir la dimension, au lieu d’avoir le charisme d’une personnalité politique qui sache dépasser les débats idéologiques pour dire annoncer une bonne nouvelle, à savoir que ce que vous faites pour Marseille, vous le faites pour Nice et les demandes que nous avons formulées ici, au Conseil municipal de Nice, j’ai toujours une ligne blanche sur la convention que je veux signer publiquement avec tous mes partenaires, l’État, le Département, la communauté urbaine de Nice Côte d’Azur et nos autres partenaires, elle reste éternellement blanche et vide, cette ligne du conseil régional de Provence-Alpes-Côte d’Azur que vous êtes censé représenter, vous essayez de détourner l’attention tout simplement sur une ville que vous n’avez pas l’air de beaucoup aimer en ne cherchant pas à lui apporter la solidarité qu’elle est en droit d’attendre de la part de la collectivité marseillaise qui, finalement, n’est qu’une collectivité marseillaise et n’est pas une collectivité attentive à toutes les grandes villes de sa région et à toutes les grandes agglomérations de sa région.
Voilà pour le stationnement.
[…]

La délibération n° 5.1, mise aux voix, est adoptée à la majorité absolue.
Votent contre : les élus du groupe Changer d’Ère et les élus du groupe Communistes et Républicains
S’abstiennent : les élus du groupe Entente Républicaine
